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Construction, territoire, énergie et 
transports 

Demande d'autorisation de construire 

Demande d’autorisation de construire 
- Assainissement énergétique et 
construction d'une local technique, 
Anniviers 

Titre du projet de construction 
Assainissement énergétique et construction 
d'une local technique 

Numéro pour consultation eConstruction 
4c51b5a1 

Requérant(e) 
Nathalie Gariglio  

Requérant(e) 
Yves Gariglio  

Auteur(e) de plans 
David Melly  

Auteur(e) de plans - Entreprise 
Maison Durable SA  

Parcelle 
Parcelle 1169, No Folio 13, Section Ayer, Lieu-
dit La Comba 

Parcelle 
Parcelle 1169, No Folio 13, Section Ayer, Lieu-
dit La Comba 

Coordonnées 
1'117'428 2'611'786 

Propriétaire 
Nathalie Gariglio  

Propriétaire 
Yves Gariglio  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitations individuelles 0.30 

Dérogation(s) 
En dérogation à l'art. 44 a) du RCCZ d'Ayer 
Pente de toit 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier peut être consulté sur la plate-
forme eConstruction ainsi qu'à l'administra-
tion communale, route des Sampelèts 6 à 
Vissoie. Les oppositions doivent être formu-
lées par écrit et sous pli recommandé (le 
timbre postal faisant foi), à l'Administration 
communale, CP 46, 3961 Vissoie, soit dépo-
sées sous format numérique directement sur 
la plateforme eConstruction dans un délai de 
30 jours à partir de la date de la publication 
dans le Bulletin officiel (eBO). La commune 
vous rend attentif aux modalités mention-
nées aux articles 57 et 58 LC concernant le 
délai et la forme. 

Point de contact 
Commune d'Anniviers, Service technique 
Case postale 46 
3961 Vissoie 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026 

Demande d’autorisation de construire 
- Construction d'un chalet unifamilial 
et d'un couvert à voiture pour une 
résidence principale, Anniviers 

Titre du projet de construction 
Construction d'un chalet unifamilial et d'un 
couvert à voiture pour une résidence princi-
pale 

Numéro pour consultation eConstruction 
ca213fe9 

Requérant(e) 
Ngoc Bui  

Auteur(e) de plans 
Nuong Egger  

Parcelle 
Parcelle 293, No Folio 2, Section Saint-Jean, 
Lieu-dit Loucsette, Le Poucté, Lozier 

Parcelle 
Parcelle 373, No Folio 2, Section Saint-Jean, 
Lieu-dit Loucsette, Le Poucté, Lozier 

Parcelle 
Parcelle 372, No Folio 2, Section Saint-Jean, 
Lieu-dit Loucsette, Le Poucté, Lozier 

Coordonnées 
1'115'935 2'611'265 

Propriétaire 
Ngoc Nuong Bui  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone H25 

Dérogation(s) 
Dérogation à l'article 97 du RCCZ de St-Jean 
concernant les matériaux et couleurs 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier peut être consulté sur la plate-
forme eConstruction ainsi qu'à l'administra-
tion communale, route des Sampelèts 6 à 
Vissoie. Les oppositions doivent être formu-
lées par écrit et sous pli recommandé (le 
timbre postal faisant foi), à l'Administration 
communale, CP 46, 3961 Vissoie, soit dépo-
sées sous format numérique directement sur 
la plateforme eConstruction dans un délai de 
30 jours à partir de la date de la publication 
dans le Bulletin officiel (eBO). La commune 
vous rend attentif aux modalités mention-
nées aux articles 57 et 58 LC concernant le 
délai et la forme. 

Point de contact 
Commune d'Anniviers, Service technique 
Case postale 46 
3961 Vissoie 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026 

Demande d’autorisation de construire 
- Démolition partielle de l'annexe à la 
grange, Anniviers 

Titre du projet de construction 
Démolition partielle de l'annexe à la grange 

Numéro pour consultation eConstruction 
68a3e23b 

Requérant(e) 
Alain Cotter  

Auteur(e) de plans 
Olivier Zufferey  

Parcelle 
Parcelle 1260, No Folio 13, Section Ayer, Lieu-
dit Cuimey 

Coordonnées 
1'117'025 2'611'744 

Propriétaire 
Alain Cotter  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone du centre des villages 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier peut être consulté sur la plate-
forme eConstruction ainsi qu'à l'administra-

tion communale, route des Sampelèts 6 à Vis-
soie. Les oppositions doivent être formulées 
par écrit et sous pli recommandé (le timbre 
postal faisant foi), à l'Administration commu-
nale, CP 46, 3961 Vissoie, soit déposées sous 
format numérique directement sur la plate-
forme eConstruction dans un délai de 30 
jours à partir de la date de la publication dans 
le Bulletin officiel (eBO). La commune vous 
rend attentif aux modalités mentionnées aux 
articles 57 et 58 LC concernant le délai et la 
forme. 

Point de contact 
Commune d'Anniviers, Service technique 
Case postale 46 
3961 Vissoie 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026 

Demande d’autorisation de construire 
- Rénovation complète de la toiture 
avec ajout de panneaux solaires 
intégrés et remplacement des Velux, 
Anniviers 

Titre du projet de construction 
Rénovation complète de la toiture avec ajout 
de panneaux solaires intégrés et remplace-
ment des Velux 

Numéro pour consultation eConstruction 
590c112b 

Requérant(e) 
Paul-André Massy  

Auteur(e) de plans 
Simon Dayer  

Auteur(e) de plans - Entreprise 
Edouard Bovier Toiture SA  

Auteur(e) de plans 
Stéphane Curchod  

Auteur(e) de plans - Entreprise 
Evaarist SA  

Parcelle 
Parcelle 1238, No Folio 12, Section Grimentz, 
Lieu-dit Roua 

Coordonnées 
1'114'916 2'610'941 

Propriétaire 
Paul-André Massy  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitations collectives 0.50 hauteur 
10m 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier peut être consulté sur la plate-
forme eConstruction ainsi qu'à l'administra-
tion communale, route des Sampelèts 6 à 
Vissoie. Les oppositions doivent être formu-
lées par écrit et sous pli recommandé (le 
timbre postal faisant foi), à l'Administration 
communale, CP 46, 3961 Vissoie, soit dépo-
sées sous format numérique directement sur 
la plateforme eConstruction dans un délai de 
30 jours à partir de la date de la publication 
dans le Bulletin officiel (eBO). La commune 
vous rend attentif aux modalités mention-
nées aux articles 57 et 58 LC concernant le 
délai et la forme. 

Point de contact 
Commune d'Anniviers, Service technique 
Case postale 46 
3961 Vissoie 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 16.03.2026 

https://amtsblattportal.ch/#!/publish/info/privacy-policy
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/19231344-ac59-4dd7-88cd-59bdaac7ae05
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/19231344-ac59-4dd7-88cd-59bdaac7ae05
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/19231344-ac59-4dd7-88cd-59bdaac7ae05
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/19231344-ac59-4dd7-88cd-59bdaac7ae05
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/d33555c7-c412-40b8-96bc-aa2d47eaaa70
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/d33555c7-c412-40b8-96bc-aa2d47eaaa70
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/d33555c7-c412-40b8-96bc-aa2d47eaaa70
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/d33555c7-c412-40b8-96bc-aa2d47eaaa70
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/b1db15a4-f217-4e46-8e14-122600cd404a
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/b1db15a4-f217-4e46-8e14-122600cd404a
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/b1db15a4-f217-4e46-8e14-122600cd404a
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/f1d526fc-17ab-4616-a49e-aa3ed0ec2934
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/f1d526fc-17ab-4616-a49e-aa3ed0ec2934
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/f1d526fc-17ab-4616-a49e-aa3ed0ec2934
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/f1d526fc-17ab-4616-a49e-aa3ed0ec2934
https://amtsblattportal.ch/#!/publish/publications/detail/f1d526fc-17ab-4616-a49e-aa3ed0ec2934


Vous trouverez les avis sur la validité juridique dans la Feuille officielle électronique sous Protection des données 

3 

Mise en consultation publique des 
plans 

Mise en consultation publique des 
plans – Révision globale du PAZ 
anniviers - demande de défrichement, 
Anniviers 

Titre de la mise à enquête des plans 
Révision globale du PAZ anniviers - demande 
de défrichement 

Description du projet 

Dans le cadre de la révision globale de son 
plan d’affectation des zones, la Commune 
d’Anniviers, en application de la loi fédérale 
sur les forêts du 4 octobre 1991, de la loi 
cantonale sur les forêts du 14 septembre 
2011 (LcFo) et de l'article 8 de l'ordonnance 
cantonale sur les forêts et les dangers natu-
rels du 30 janvier 2013, met à l’enquête pu-
blique la demande de défrichement suivante 
: 

Requérante : Commune d’Anniviers 

Lieu-dit : route des Echertès, Crouvalor et 
ravine des Franiecs (secteur Chandolin), route 
de Tignousa, route de la Fortouna et parking 
de La Forêt (secteur St-Luc), Grands Praz, 
Perrec et route des Liddes (secteur Ayer), Îlot 
Bosquet et Morasses (secteur Grimentz). 

But du défrichement : Changement d’affecta-
tion de la forêt au sens de la loi en lien avec la 
révision globale du plan d’affectation des 
zones. 

Surface de défrichement définitif : 85'332 m2 

Coordonnées centrales : 2'612'500 / 
1'117’500 

La présente publication est coordonnée à 
celle du 08.11.2024 concernant la révision 
globale du plan d’affectation des zones de la 
Commune d’Anniviers. 

Moyen de droit / Consultation 

Les dossiers peuvent être consultés durant les 
heures d’ouverture au bureau technique de 
la Commune d'Anniviers, route des Sampe-
lèts 6 à Vissoie. 

Les oppositions éventuelles, qui ne peuvent 
porter que sur la demande de défrichement, 
et les observations à l’encontre de ce projet 
doivent être dûment motivées et adressées 
par écrit et sous pli recommandé (le timbre 
postal faisant foi), en deux exemplaires à 
l’administration communale d’Anniviers, 
dans les trente jours suivant la présente pu-
blication. 

Point de contact 
Commune d'Anniviers 
Case postale 46  
3961 Vissoie 
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